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    A l’attention des dirigeants de clubs, 

A l’attention des entraineurs diplômés de niveau 3, 

 

 

Concerne : La formation « EHF Master Coach »  

 

Depuis 2000, la Fédération Européenne de Handball (EHF) a voulu accorder une 

reconnaissance commune de diplôme entraineur à travers l’Europe, le Convention 

RINCK. 

Plus d’informations. 

 

En 2015, l’Union Royal Belge de Handball a signé cette convention RINCK. 

 

Suite à cette reconnaissance de diplôme, l’EHF a créé une formation « EHF Master 

Coach » pour tous les entraineurs de niveau RINCK 3, ce qui correspond au niveau 3 de 

diplôme en Belgique. Les entraineurs qui suivent avec succès cette formation obtiennent 

l’« EHF PRO Licence ». 

 

Suite à cette formation « EHF Master Coach », l’EHF mettra une obligation de « EHF PRO 

Licence » pour tout entraineur principal officiant en compétitions européennes (Equipes 

Nationales et clubs évoluant en Champion’s League, …). Il semblerait que cette 

obligation soit à partir de 2020. 

 

Concrètement en 2020, ne pourront être entraineurs principaux que les entraineurs avec 

une « EHF PRO Licence » ou les entraineurs s’engageant à suivre la formation « EHF 

Master Coach ». 

 

L’Union Royal Belge de Handball souhaite attirer l’attention sur cette imposition de l’EHF. 

Pour anticiper cette imposition, des contacts ont été pris afin de proposer différentes 

options possibles aux entraineurs belges. 

 

1) Formation à l’EHF :  

- 1st Module: 11 – 18 January 2018 in Porec / CRO  

- 2nd Module: 11 – 17 June 2018 in Györ / HUN 

- 3rd Module: December 2018 in FRA 

 700€ par module, voyages et repas non-compris 

2) Formation à la DHB (Allemagne) :  

- A partir de mai 2018 à Hambourg (4200€ tous frais compris) 

3) Formation à la FFHB (France) :  

- A partir de mai 2018 (Informations à venir). 

 

A titre informatif, à ce jour, 2 entraineurs luxembourgeois et plusieurs entraineurs 

hollandais ont suivi avec succès cette lourde et onéreuse formation, mais aucun belge.  

 

Autant l’URBH que les clubs belges de performance seront donc obligés de se conformer 

aux impositions de l’EHF. 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’informations, 

Salutations sportives, 

 

 
Linde Panis 

Generaal Secretaris VHV/KBHB 

 

 

Jonathan Vandeberg 

Coordinateur Technique LFH/URBH 

 

 

http://ebook.eurohandball.com/EHFRinckConvention2014/index.html

